
DÉPARTEMENT DU DOUBS

ARRONDISSEMENT DE MONTBÉLIARD

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 04/04/2022

PRÉSENTS :  Martial  BOURQUIN,  Mélanie  DAF,  Damien  CHARLET,  Céline  DURUPTHY,  Mustapha
HAYOUN,  Catherine  DOMON,  Renaud FOUCHE (arrivé  à  18h10),  Christine  MÉTIN,
Kamal REBAÏ, Isabelle REDLER, Pierre MÉNISSIER, Aline SALMI-AKSIN, Zina GUEMAZI,
Jean-Luc  MORIN,   Pascal  DESJOURS,   Sandrine  SARRON,  Gérard  COULON,  Alain
MONNIEN,  Jack  MAILLOT,  Catherine  DUCRET,  Nathalie  FUOCO,  Maryse  BOILLAT,
Jean-Claude  BOUVROT,  Jennifer  BAYEMI  (arrivée  à  19h00),  Kevin  PREVOT,  Romain
FLITI, David BARBIER, Salima INEZARENE (arrivée à 18h25 et sortie à 20h30), Christian
BERTIN

EXCUSÉS REPRÉSENTÉS : Coline MONNIEN donne pouvoir à Isabelle REDLER
Valérie CHATELAIN donne pouvoir à David BARBIER
Jennifer BAYEMI donne pouvoir à Mélanie DAF (jusqu’à 19h00)

EXCUSES NON REPRESENTES Thierry LABE et Christine BESANCON

SECRÉTAIRE DE SÉANCE Zina GUEMAZI

ASSISTAIENT À LA SÉANCE : Claire NOURY, Cédric DICHAM, Myriam CHIAPPA-KIGER, Jean-Michel GUILLET

HISTORIQUE : Monsieur le Maire a rappelé la Nuit de la Paix samedi 2 avril au Moloco et a informé que
la Ville accueillera une deuxième famille de réfugiés ukrainiens. Quatre appartements
sont prêts et six supplémentaires le seront rapidement.
Le Conseil Municipal est consacré en grande partie au Budget Primitif 2022, stratégique
par  ses  choix,  stratégique  par  sa  volonté  de  répondre  aux  urgences  sociales  et
climatiques.
Présentation de deux projets en début de séance :
-  la  réhabilitation  du  69  Grande  Rue :  présentation  faite  par  Monsieur  HEDJEM,
accompagné de Messieurs PEREZ et PERROS,
- la rénovation du Centre Saint-Exypéry : présentation faite par Monsieur Gilbert BELEY.

I. APPROBATION PROCÈS VERBAUX

Aucune  remarque  n'ayant  été  formulée,  le  procès-verbal  du  Conseil  Municipal  du  13/12/2021  est  approuvé  à
l'unanimité

II. MODIFICATIONS DE L’ORDRE DU JOUR

DELIBERATION AJOUTEE :
- Projet n°46 : Marché n°2021.34 : Avenant n°1 – Lot 11 : Enduits extérieurs travaux de réhabilitation du Gymnase de
l’Espérance.

III. NON PARTICIPATION AU VOTE

Point n°6 Martial BOURQUIN
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Point n°17
Point n°18
Point n°25

Gérard COULON
Alain MONNIEN
Martial BOURQUIN

IV. DEMANDE DE QUESTIONS DIVERSES

V. EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS

1. Recours à l'Emprunt 2022

Monsieur BOURQUIN rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du CGCT autorisant le Conseil Municipal à déléguer à l’exécutif un certain
nombre de ses compétences,

Vu l’article  2.1.2. de la circulaire du 25 juin 2010 qui porte sur la durée d’effectivité de la délégation de l’assemblée
délibérante à l’exécutif pour ce qui concerne les produits financiers et recommande la mise en place d’une délégation
renouvelée annuellement,

Vu les 5ème et 6ème engagements  de la « charte de bonne conduite » entre établissements bancaires et collectivités
locales,

Vu la délibération n° 025  du 29 mars 2021 donnant délégation au Maire pour l’année 2021 en ce qui concerne le
recours à l’emprunt, la gestion active de la dette et de la trésorerie, 

Je vous propose,  Mesdames, Messieurs,  de reconduire  cette  délégation à l’exécutif,  pour l’année 2022,  selon les
conditions définies ci-après :

Préambule
Les collectivités recourent librement à l’emprunt et aux instruments financiers depuis les lois de décentralisation de
1982.
Cette libéralisation a eu pour conséquence de favoriser la diversification des produits proposés. C’est dans ce contexte
que, depuis le milieu des années 90, une part de l’endettement de certaines collectivités territoriales a été contractée
sous la forme d’emprunts dits structurés.
En 2008, le Ministère de l’Intérieur, les associations d’élus et les principaux établissements de crédits intervenant sur le
secteur du financement des collectivités territoriales ont élaboré une « charte de bonne conduite » et ont préconisé une
information particulière  des  membres des assemblées délibérantes  notamment dans le  cadre de la  délégation de
pouvoir.
Cette charte met en place une typologie de la dette qui permet de classer les produits financiers en fonction des
risques supportés par les collectivités.

D’autre part, dans un souci de transparence et d’information du Conseil Municipal,  il est préconisé, depuis quelques
années, que la délégation à l’exécutif soit limitée à un exercice budgétaire, qu’elle définisse précisément le champ
d’intervention de l’organe délégataire et reflète la stratégie d’endettement de la collectivité en précisant les objectifs
annuels de niveau et de profil de l’encours.
Ce  vote  annuel  est  également  l’occasion  de  présenter  le  bilan  de  l’année  écoulée  et  de  redéfinir  la  politique
d’endettement dans la limite des crédits inscrits au budget primitif.

Pour  l’année   2021 cette  délégation  prévoyait  un  recours  à  l’emprunt  de  2.500.000  €  pour  les  opérations
d’investissement de l’année.
Une consultation a été lancée au cours du deuxième semestre 2019 et six établissements bancaires y ont répondu avec
une ou plusieurs offres.
C’est le CLF qui a été retenu avec un taux fixe particulièrement avantageux de 0.51 % sur 20 ans. Cet emprunt de
2.500.000 € est classé A1 selon les critères de la charte Gissler.
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Pour l’année 2022

Art 1
Il est prévu, au Budget Primitif 2022, un recours à l’emprunt de 2 500 000 € pour les opérations d’investissement.

Art 2
A la date du 1er janvier  2022, l’encours total prévisionnel de la dette est de 11 303 137,94 €.
Selon la double échelle de cotation des risques définie par la charte « Gissler », la dette de la Ville est ventilée de la
façon suivante :

Indices sous-jacents

structures

1
Indices en €

2
Indices
inflation
française ou
zone  €  ou
écart  entre
ces indices

3
Écarts
d’indices
zone €

4
Indices hors
zone €  et
écart
d’indices
dont  l’un
est  un
indice  hors
zone €

5
Écarts
d’indices
hors  zone
€

6
Autres
indices

A
Taux fixe simple
Taux variable simple
Échange  de  taux  fixe
contre taux variable et
inversement
Échange  de  taux
structuré  contre  taux
variable  ou  fixe  (sens
unique)
Taux  variable  simple
plafonné  (cap)  ou
encadré (tunnel)

16 contrats
11 043 283,94 €

97,72%   de
l’encours

B
Barrière simple
Pas d’effet de levier

1 contrat
259 864 €

2,28%   de
l’encours

C
Option  d’échange
(swaption)

D
Multiplicateur  jusqu’à
3
Multiplicateur  jusqu’à
5 capé

E 
Multiplicateur  jusqu’à
5

F
Autres  types  de
structures

Selon « la charte de bonne conduite », 97,72 % de notre encours de dette au 1er janvier 2022 est classé en
catégorie A1 avec des indices en euros et des structures à taux fixes ou variables simples.
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Un emprunt, souscrit auprès de la Société Générale en 2001 et représentant 2,28 % de l’encours total, est classé B1. Il
s’agit d’un emprunt à barrière simple qui suit l’évolution de l’Euribor. Ce prêt est actuellement à 4,5 %. Il restera à ce
taux tant que l’Euribor ne dépassera pas 5,5 %, au-delà il sera fixé au taux exact Euribor.  

Le détail des contrats de la Ville est le suivant 
Art 3
Pour 2022, le
Conseil
Municipal
définit  sa
politique

d’endettement comme suit :

-  les produits de financement 
devront respecter les recommandations de la « charte de bonne conduite ». 
Le profil de la dette  contractée en 2022 est défini comme suit :
. indice 1 (indices en euros) ou 2 (indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces deux indices)
.  structure   A (taux  fixe  simple,  taux  variable  simple,  échange  de  taux  fixe  contre  taux  variable  ou
inversement, échange de taux structuré contre taux variable ou fixe, taux variable simple plafonné –cap-, ou
encadré –tunnel-) 
ou B (barrière simple sans effet de levier)
pour des emprunts dont les index de référence pourront être :
. l’Eonia et ses dérivés (T4M, TAM),
. le TMO,
. le TME,
. l’Euribor,
. le livret A.

Pour l’exécution de ces  opérations,  il  sera procédé à une mise en concurrence d’au moins  quatre  établissements
spécialisés.

Des commissions et frais pourront être versés pour un montant maximum de 0,15 % du montant de l’opération.

La durée de l’emprunt ne pourra excéder 25 ans.

- les produits de trésorerie
La Ville pourra souscrire, si besoin, une ligne de trésorerie pour un montant maximum de 1 000 000 €. Les index de
référence de cette ligne de trésorerie pourront être :

. l’Eonia et ses dérivés,

. l’Euribor,

. un taux fixe.
- le réaménagement de la dette existante pourra se faire avec la faculté :

. de passer d’un taux variable à un taux fixe et inversement,

. de passer de la structure E à une structure A ou B avec un indice 1 ou 2,
. d’allonger la durée du prêt sans que celle-ci ne puisse excéder la durée résiduelle du contrat 
  refinancé augmentée de 5 ans,
. de modifier la périodicité et le profil de remboursement,
. de modifier la marge appliquée,
. de renégocier les taux.
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Le montant du prêt réaménagé ne pourra pas excéder le montant du capital restant dû augmenté des indemnités
contractuelles.

Dans le cadre de cette délégation, et dans les limites définies plus haut, je vous demande, Mesdames, Messieurs,
d’autoriser le Maire à :

. lancer des consultations auprès d’établissements financiers dont la compétence est reconnue (quatre au minimum),

. retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant T, du gain financier espéré
et des primes de commissions et de frais à verser,

. passer des ordres pour effectuer l’opération arrêtée,

. signer les contrats répondant aux conditions posées aux articles précédents,

.  définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement,

 . procéder à des tirages échelonnés dans le temps et à des remboursements anticipés,

. enfin, conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus.

Le Conseil Municipal sera tenu informé des emprunts, des produits de trésorerie et des réaménagements de dette
contractés dans le cadre de cette délégation.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 27

Abstention : 4
David BARBIER, Christian BERTIN, Salima INÉZARÈNE, Valérie CHATELAIN

2. Nomination Référent Santé Structures Petites Enfances Ville Audincourt

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Le décret n°2021-1131 du 31 août 2021, relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil du jeune enfant
fixe l’obligation pour chaque structure de désigner un Référent « santé et accueil inclusif ».
La qualification du référent ainsi que ses missions sont fixées par le décret ainsi que le nombre d’heure à réaliser dans
les établissements en fonction de la taille de la structure.
Ainsi M. CAPELLI Emmanuel, en qualité d’Infirmier et bénéficiant de plus de 3 ans d’expérience à titre principal auprès
de jeunes enfants, est nommé référent « santé et accueil inclusif » pour les structures de la Ville d’Audincourt.
A ce titre il assurera par an :
- 30 heures au sein de la Crèche Japy
- 20 heures pour la Petite Crèche Familiale
- 20 heures sur la Petite Crèche Saint Exupéry

De plus 20 % d’un Équivalent Temps Plein  sera dédié à la mission santé à la Crèche Japy.

Jusqu’à présent Mme GENOUDET était le médecin référent santé pour les structures Petite Enfance, elle a exprimé son
vœu de ne plus exercer cette fonction dès que cela serait possible. Le décret donne la possibilité aux structures de faire
appel à un infirmier pour cette mission. L’organisation du service permet de positionner M. CAPELLI sur ce poste.
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Aussi,  je  vous propose,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir  autoriser  le  maire  à nommer M. CAPELLI  Référent
« Santé et Accueil Inclusif ».

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

3. Francas - Convention d'objectifs et de moyens - Avenant n° 3

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2020_026_DCM du 17 février 2020, le Conseil Municipal a autorisé la signature d'une convention
d'objectifs et de moyens avec les Francas qui propose des actions sur la commune en direction des enfants de 3 à 14
ans :

• accueil de loisirs,
• ludothèque,
• animation en restauration scolaire

Cette convention a pris effet le 1er mars 2020 pour une durée de 3 ans. Elle prévoit notamment le versement d'une
subvention annuelle de fonctionnement.

Pour l'année 2022, le montant de la subvention est fixé à 214 046 €.

Pour rappel, dans le cadre des projets CVU une subvention de 73 954 € est allouée.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• signer l'avenant n°3 fixant la subvention annuelle pour l'année 2022,
• verser les sommes correspondant à l'avenant n°3.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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4. Bail commercial – Enseigne Le Dressing - 69 Grande Rue – Modificatif

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par acte notarié du 15 juin 2021,  la Ville d’Audincourt a acquis auprès de l’Établissement Public Foncier (EPF) le
bâtiment sis 69 grande rue.

Par cette vente, le bail commercial signé le 14 octobre 2020 entre l’EPF et Madame KARZABA Djamila, gérante de
l’enseigne « Le Dressing » a été transféré à la Commune.

Il  convient aujourd’hui  de rectifier ce bail  par un avenant.  En effet, les locaux loués constituent le lot n° 23 de la
copropriété et non le lot n° 24 comme indiqué dans le bail transféré. Les autres clauses du bail demeurent inchangées.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à  signer l’avenant au bail commercial
avec Madame KARZABA Djamila

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

5. Approbation du Compte de Gestion 2021

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Le Compte de Gestion 2021 établi par le comptable public du Service de Gestion Comptable du Pays de Montbéliard
et le Compte Administratif 2021 établi par l’ordonnateur sont concordants dans la réalisation des comptes budgétaires
et dans leurs résultats.
 Sont  joints  à  cette  délibération un  extrait  du  compte  de  gestion  faisant  apparaître  les  résultats  budgétaires  de
l’exercice  (l’intégralité du compte de gestion est disponible auprès du pôle Finances - Commande publique)  et un
extrait du Compte administratif faisant apparaître les mêmes données.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver le Compte de Gestion 2021 présenté par le
comptable public et d’autoriser le maire à le signer.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

Compte rendu succinct Conseil Municipal du 4 avril 2022 8







Compte rendu succinct Conseil Municipal du 4 avril 2022 11



Compte rendu succinct Conseil Municipal du 4 avril 2022 12



6. Approbation du Compte Administratif 2021

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Le Compte de Gestion 2021, établi par le Service de gestion Comptable, qui vient d’être adopté est concordant avec
les données du Compte Administratif établi par les services de la Ville tant au niveau des réalisations budgétaires que
des résultats.

1- Équilibre financier

Les grands équilibres issus du Compte Administratif sont les suivants :

Le Compte Administratif 2021 dégage donc un excédent de fonctionnement cumulé de 4.787.466,55 € et un besoin
de financement en section d’investissement de 2.803.941,87 €. Le solde disponible est donc de 1.983.524,68 €.

2- Compte administratif 2021

Section de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 14.920.305,60 € et les opérations d’ordre à 1.132.935,47 €. Elles se
décomposent de la manière suivante :

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 18.243.261,38 € et les opérations d’ordre à un montant de 97.513,61
€. Elles se décomposent de la manière suivante :
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Section d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 6.361.838,76 € et les opérations d’ordre à un montant de  343.
655,37 €. Elles se décomposent de la manière suivante :

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 5.861.754,75 € et les opérations d’ordre à un montant de  1.379.077,23
€. Elles se décomposent de la manière suivante :

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver le Compte Administratif 2021.

Monsieur le Maire quitte la séance. Madame Mélanie DAF prend la présidence.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Pas de participation au vote :
Martial BOURQUIN

Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 26

Abstention : 4
David BARBIER, Christian BERTIN, Salima INÉZARÈNE, Valérie CHATELAIN
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7. Affectation des résultats 2021

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Suite à l’approbation du Compte de gestion et du Compte Administratif, il convient de procéder à l’affectation des
résultats de clôture, selon les modalités ci-dessous :

Recettes de fonctionnement de l’exercice 18 340 774,99

Dépenses de fonctionnement de l’exercice -16 053 241,07

Résultat de fonctionnement reporté 2 499 932,63

Résultat à affecter 4 787 466,55

Recettes d’investissement de l’exercice 7 240 831,98

Dépenses d’investissement de l’exercice - 6 705 494,13

Résultat d’investissement 209 271,13

Solde d’exécution d’investissement 744 608,98

Reports dépenses d’investissement - 4 484 103,16

Reports recettes d’investissement 935 552,31

Besoin de financement de la section d’investissement - 2 803 941,87

Résultat de fonctionnement à reprendre 1 983 524,68

Le résultat de la section de Fonctionnement doit assurer en priorité la couverture du besoin de financement de la
section d’Investissement. Le solde peut-être affecté en excédent de fonctionnement reporté.

Sont joints à cette délibération :
- la fiche de calcul du résultat extraite du compte de gestion,
- un état des restes à réaliser au 31 décembre 2021 établi par l’ordonnateur.

Aussi je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir procéder à l’affectation du résultat de fonctionnement
2021, soit 4.787.466,55 €, comme suit :

 Inscription en recette de 744.608,88 € au titre du solde d’exécution d’investissement reporté (ligne
001).

 Inscription en recettes d’investissement de 2.803.941,87 € pour couvrir le besoin de financement de la
section d’Investissement (compte 1068).

 Affectation de 1.983.524,68 € en excédent de fonctionnement reporté (compte 002).

Ces montants seront repris dans le Budget Primitif 2022.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver l’affectation du résultat 2021.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 27

Abstention : 4
David BARBIER, Christian BERTIN, Salima INÉZARÈNE, Valérie CHATELAIN
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8. Adoption du Budget Primitif 2022

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Le Budget Primitif 2022 de la Ville d’Audincourt comprend le Budget Principal et le Budget Annexe Santé.

1- Budget principal

Section de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 16.714.079,00 € et les opérations d’ordre à 583.641,00 €.  Le
virement de section à section est de 4.033.091,68 €. Les dépenses de fonctionnement se décomposent de la manière
suivante :

Les  recettes  réelles  de  fonctionnement  s’élèvent  à  19.347.287  €.  Le  résultat  de  fonctionnement  repris  est  de
1.983.524,68 €. Les recettes de fonctionnement se décomposent de la manière suivante :

Section d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 10.619.029,68 €. Les opérations d’ordre à un montant de  65.000 €.
Les restes à réaliser issus du Compte Administratif 2021 s’élèvent à 4.484.103,16 €.  Les dépenses d’investissement se
décomposent de la manière suivante :
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Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 8.806.238,87 €.  Les opérations d’ordre à un montant de  648.000 €. Le
virement issu de la section de fonctionnement est de 4.033.091,68 €. Les restes à réaliser issus du Compte Administratif
2021  sont de  935.552,31  €.  Le  solde d’exécution  reporté est  de  744.608,98  €.   Les  recettes  d’investissement se
décomposent de la manière suivante :

2- Budget annexe «      Politique de Santé      »  

Section de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 875.613,00 €. Le virement de section à section est de 75.202,00 €.
Les dépenses de fonctionnement se décomposent de la manière suivante :

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 950.815,00 €, se décomposant de la manière suivante :
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Section d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 75.202,00 €. 

Les recettes d’investissement correspondent à un virement de la section de fonctionnement de 75.202 €. 

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- adopter le Budget Primitif Principal 2022 de la Ville d’Audincourt,

- adopter le Budget Primitif Annexe Santé 2022.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022
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Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 27

Abstention : 4
David BARBIER, Christian BERTIN, Salima INÉZARÈNE, Valérie CHATELAIN
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9. Vote des taux pour l'année 2022

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Le Conseil Municipal fixe chaque année le taux des impôts directs locaux. Ceux-ci sont restés stables depuis 1996 :
- Taxe d’habitation (TH) : 15,96 %,
- Taxe sur le Foncier des propriétés Bâties (TFPB) : 20,66 %,
- taxe sur le Foncier des propriétés non Bâties (TFPNB) : 17,02 %.

En 2021, la suppression de la Taxe d’Habitation sur les résidences principales s’est traduite par un rebasage du taux
communale  de  TFPB :  le  taux  départemental  de  18,08 %  est  venu  s’additionner  à  celui  appliqué  par  la  Ville
d’Audincourt. Le nouveau taux de référence est donc devenu 38,74 %.

Dans le même temps, le taux de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires est figé à son niveau de 2019.
Cette situation perdure en 2022. Ce n’est qu’en 2023 que la Ville d’Audincourt retrouvera son pouvoir de taux sur cette
taxe. 

Il vous est donc proposé d’appliquer les taux suivants pour l’exercice 2022 :

Pour mémoire 2021 Propositions pour 2022

Taxe d’Habitation Sans objet : fixe jusqu’en 2023 Sans objet : fixe jusqu’en 2023

Taxe sur le Foncier des 
propriétés Bâties

38,74 % 38,74 %

Taxe sur le Foncier des 
propriétés Non Bâties

17,02 % 17,02 %

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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10. Fixation des durées d'amortissement du budget Annexe Santé

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

L’amortissement est une technique comptable qui permet, annuellement, de constater la dépréciation des biens et de
dégager les ressources nécessaires à leur renouvellement. Ce procédé permet donc de faire apparaître à l’actif la valeur
réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps la charge relative à leur remplacement. 

Il convient de fixer les durées d’amortissement du Budget Annexe Santé qui s’appliqueront après le vote du Budget
Primitif.

La méthode d’amortissement retenue est la méthode linéaire.

L’article L. 2321-2 27° du CGCT précise que les dotations aux amortissements des immobilisations constituent des
dépenses obligatoires pour les communes à partir de 3 500 habitants.

Durée d’amortissement

Les biens de faible valeur correspondent à des immobilisations corporelles ou incorporelles d’une valeur inférieure à 2
000 € TTC. Ils sont amortis sur une durée d’un an.

Les sorties d’inventaire des biens : 

Sortie d’inventaire 

Type de bien Inscription Type de sortie

Bien  renouvelable
jusqu’à 2000€ TTC

1  seul  numéro
d’inventaire par nature

exercice-budget-nature-
Ville-numéro

au 1er janvier de la 2ème année suivant
celle de l’acquisition
soit 01/01/N+2

Bien  renouvelable
supérieur à 
2000€ TTC 
(sauf  mobilier  et
véhicule)

1  numéro  d’inventaire
individuel

exercice-budget-nature-
Ville-numéro

au 1er janvier de la 6ème année suivant
celle de l’acquisition
soit 01/01/N+6

Mobilier  supérieur
à 2000€ TTC

1  numéro  d’inventaire
individuel

exercice-budget-nature-
Ville-numéro

au 1er janvier de la 8ème année suivant
celle de l’acquisition
soit 01/01/N+8

Véhicule  supérieur
à 2000€ TTC

1  numéro  d’inventaire
individuel

exercice-budget-nature-
Ville-numéro

pas  de  sortie  en-dehors  vente,
reprise, vol, casse, réforme, don

Aussi,  je  vous propose,  Mesdames, Messieurs,  de bien vouloir  approuver les  durées d’amortissement et  de sortie
d’inventaire proposées.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 27

Abstention : 4
David BARBIER, Christian BERTIN, Salima INÉZARÈNE, Valérie CHATELAIN
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11. Subventions de fonctionnement CCAS - Caisse des Ecoles et AHS-FC

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Comme tous les ans, la Ville d’Audincourt apporte un soutien financier au CCAS et à la Caisse des Écoles. Elle soutenait
également financièrement ALTAU.

1- Subvention au CCAS (Imputation 657362-520-0801)

Il vous est proposé de reconduire pour 2022, la subvention de fonctionnement versée au CCAS pour un montant de
550 000 €.
Compte-tenu des avances versées dans le cadre de la délibération 2021_168_DCM du 13 décembre 2021, il reste à
verser le somme de 330 000 €.
Il vous est proposé de verser mensuellement cette subvention afin de permettre au CCAS d’accomplir ses missions.
Le calendrier des versements pourrait être le suivant : 
- 36 650 € d’avril à novembre inclus.
- 36 800 € au mois de décembre.

2- Subvention à la Caisse des Écoles (657361-20-0103)

Il vous est proposé de reconduire pour 2022 la subvention de fonctionnement à la Caisse des Écoles pour un montant
de 43 000 €.
Compte-tenu des avances versées dans le cadre de la délibération 2021_168_DCM du 13 décembre 2021, il reste à
verser le somme de 20 000 €.
Cette somme sera versée au mois de juillet 2022.

3- Subvention AHS-FC (6574-520-0801) 

L’association ALTAU (Association de Lutte contre les Toxicomanies de l’Aire urbaine) a été absorbée par l’AHS-FC qui
poursuit  ses  activités  au  sein  de  l’Aire  Urbaine,  gère  le  centre  de  soins  d’accompagnement  et  de  prévention  en
addictologie « Le Relais », le centre d’accueil  et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de la
drogue et coordonne l’activité du réseau addictologie Nord Franche-Comté. Afin de poursuivre les actions menées, une
contribution financière de 5.336 € est demandée.

Aussi,  je  vous  propose,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir  autoriser  le  Maire  à  verser  les  subventions  de
fonctionnement aux structures suivantes selon l’échéancier suivant :

Bénéficiaire Imputation Subvention Montant des avances Date de versement

CCAS 0801-657362-
520

550.000 € 220.000 € 36.650 € d’avril à novembre
36.800 € en décembre

CAISSE DES ÉCOLES 0103-657361-20 43.000 € 23.000 € 20.000 € en juillet 2022

AHS-FC 0801-6574-520 5.336 € 0 €

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

12. Acquisition de caméras de vidéo-protection - Sollicitation du FIPD

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Audincourt est bien équipée en caméras de vidéoprotection toutes reliées au CSU situé dans les locaux de la
Police Municipale.
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A la suite des violences urbaines qui avaient eu lieu en Novembre 2021 et pour lesquelles la justice avait fait preuve de
fermeté, le constat avait été fait que des secteurs de la Ville n’étaient pas pourvus en caméras. 

Des échanges avec Monsieur le Préfet et avec la Police Nationale ont abouti à la nécessité d’une dizaine de caméras
supplémentaires à des endroits stratégiques notamment les entrées et les sorties de Ville.

Ainsi, il est proposé l’acquisition de 10 caméras supplémentaires (Rue du Puits, Rond Point Lapeyre, Rue Romaine, Rue
de Montbéliard, Rue de Seloncourt, Rue du Stand, Avenue du 8 Mai, Cosec des Vignolles, Piste cyclable (2)) pour un
montant estimé à 129 074,04 €. 

Le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) est sollicité à hauteur de 50 %, soit la somme de 64
537,02 €. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter le FIPD à cette hauteur et à signer les
conventions à intervenir.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

13. OPAH-RU - Mise en place du permis de louer sur le périmètre de l'opération

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La Ville a engagé le 1er juillet 2021, pour une durée de 5 ans, une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et
de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) sur le centre-ville en partenariat avec l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) et
Pays de Montbéliard Agglomération (PMA).

Dans ce cadre, la Ville et ses partenaires ont notamment souhaité promouvoir sur le périmètre de l’opération une offre
locative de qualité et multiplier les leviers afin de prévenir et résorber les situations de mal-logement voire d’habitat
indigne.

Le permis de louer est l’un des leviers permettant de satisfaire ces objectifs.

Ce dispositif est encadré par la loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (loi ALUR du 24 mars 2014) et
la loi portant Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (loi ELAN du 23 novembre 2018). Il vise à
lutter contre le mal-logement dans le parc locatif privé à loyer libre. Sont donc exclus du champ d’application du permis
de louer les logements sociaux publics et conventionnés privés, les locations saisonnières et les locaux commerciaux.

La mise en place  du permis  de louer  s’effectue par  délibération laissée  à l’initiative  de l’Établissement Public  de
Coopération Intercommunale (EPCI) compétent en matière d’habitat, lequel peut, s’il dispose d’un Programme Local de
l’Habitat en vigueur, déléguer par convention aux communes membres qui en font la demande, la mise en œuvre et le
suivi de l’un des deux dispositifs suivants : 

-  l’autorisation préalable de mise en location :  il  s’agit  d’un dispositif  de contrôle des logements privés mis sur le
marché locatif avec la possibilité pour l’autorité compétente d’en interdire la location ou de la soumettre à conditions
notamment à des travaux préalables,

- la déclaration de mise en location : il s’agit d’un outil d’observation permettant d’avoir une meilleure connaissance de
la qualité des logements mis sur le marché locatif. Ce dispositif ne permet pas à l’autorité compétente de refuser la
mise en location.

Par courrier du 27 janvier 2022, la Ville a sollicité PMA pour la délégation de la mise en œuvre et du suivi du dispositif
de  déclaration  de  mise  en  location.  Cette  demande  s’inscrivant  en  cohérence  avec  le  PLH  2021-2026,  et  plus
particulièrement  l’action  n°18  visant  à  favoriser  la  résorption  de  l’habitat  indigne,  le  conseil  communautaire  par
délibération du 17 mars 2022 a émis un avis favorable sur :
- la mise en place du dispositif du permis de louer sous la forme de la déclaration de mise en location sur le périmètre
de l’OPAH-RU de la commune d’Audincourt et selon les modalités ci-après explicitées,
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-la délégation à la commune par convention de la mise en œuvre et la gestion de ce dispositif conformément aux
articles L.634-1 à L 634-5 du Code de la Construction de l’Habitation.

La déclaration de mise en location s’appliquera sur le périmètre de l’OPAH-RU et concernera les logements nus ou
meublés, nouvellement mis sur le marché locatif ou faisant l’objet d’une nouvelle mise en location, à titre de résidence
principale ou dans le cadre de sous-location.

Le propriétaire bailleur d’un logement concerné situé en secteur d’OPAH-RU devra en informer la Ville d’Audincourt
dans les 15 jours suivant la signature d’un nouveau bail (les renouvellements, reconductions ou avenants au bail n’étant
pas concernés).  Il  transmettra la déclaration de mise en location, document CERFA n° 15651*01 dûment rempli et
accompagné des pièces nécessaires :
- par courrier en recommandé avec accusé de réception à : Mairie – Pôle Urbanisme – 8 Avenue Aristide Briand – BP
45199 – 25405 Audincourt Cedex,
- par dépôt directement en mairie au Pôle Urbanisme – 8 Avenue Aristide Briand – 25400 Audincourt,
- par voie électronique à l’adresse suivante : courrier@audincourt.fr.

Un récépissé sera délivré par la commune dans la semaine qui suit le dépôt de la déclaration. Une copie doit être
transmise au locataire.
En cas de dossier incomplet, le propriétaire recevra dans la semaine qui suit le dépôt de la déclaration un accusé de
réception lui indiquant les documents restant à fournir.

La paiement en tiers payant des allocations logement (paiement direct au propriétaire bailleur) est conditionné à la
présentation du récépissé de la déclaration à la Caisse d’Allocations Familiales ou à la Caisse de Mutualité Sociale
Agricole. 

Le non respect de l’obligation de déclaration de mise en location peut être sanctionné par une amende allant jusqu’à 5
000 € selon la gravité des manquements.

Le  dispositif  entrera en application  à partir  du 1er octobre  2022 (soit  6  mois  au  moins  à  compter  de la  date de
publication au recueil des Actes Administratifs de la délibération de PMA).

Sa durée d’exécution sera limitée à la durée de validité du Programme Local de l’Habitat, soit jusqu’au 31 décembre
2026.

Aussi, je vous propose d’autoriser le Maire à :

- accepter la mise en place du permis de louer sur le périmètre de l’OPAH-RU par l’instauration de la déclaration de
mise en location selon les modalités ci-dessus énoncées,
- signer la convention pour la délégation de la mise en œuvre et du suivi du dispositif  de déclaration de mise en
location avec Pays de Montbéliard Agglomération,
- transmettre la présente délibération à la Caisse d’Allocations Familiales et à la Caisse de Mutualité Sociale Agricole,
- signer tout document afférent à ce dispositif.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 27

Abstention : 3
David BARBIER, Christian BERTIN, Valérie CHATELAIN
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14. Copropriété 1 rue du Doubs – Aide financière de la Ville dans le cadre de l’OPAH-RU

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’OPAH-RU, la mise en valeur et l’entretien du patrimoine audincourtois, la Ville s’est engagée, au-delà
de  sa  participation  financière  sous  la  forme  d’abondements  complémentaires  aux  aides  ANAH,  à  soutenir  un
programme d’aides spécifiques par l’attribution d’aides communales.

Ces  aides  financières  incitatives  dont  le  règlement  d’attribution  a  été  approuvé  par  délibération
n° 2021_113_DCM du 13 septembre 2021 doivent permettre de faire émerger et de soutenir des projets ou travaux
non éligibles à l‘ANAH.

C’est  le  cas  pour  l’engagement  de  travaux  dans  les  parties  communes  des  copropriétés  non  fragiles  ou  mono-
propriétés situées dans le périmètre de l’opération.

La copropriété sise 1 rue du Doubs, représentée par le syndic Century 21, agence de la Gare à Montbéliard a souscrit à
cette démarche et a déposé un dossier de demande de subvention pour la réfection complète et à l’identique de la
toiture de l’immeuble.

La réfection de la toiture de cet immeuble situé en cœur de la Ville est soumis à des prescriptions de l’ABF.

Le  devis  de  la  réfection de  la  couverture en ardoise et  des  zingueries  en zinc,  validé  en  assemblée  générale  de
copropriété le 29 juin 2021 s’élève à 79 354,54 € HT soit 87 289,99 € TTC.

L’aide financière de la Ville pour ce type de travaux est calculée comme suit :

- 38 % du montant HT des travaux plafonnés à 1 500 € par logement.

Le dossier satisfaisant aux conditions d’attributions, il convient de verser la subvention comme suit :

Bénéficiaire
Adresse du

bien

Montant de
travaux

subventionnables
(HT)

Pourcentage de
la subvention

Montant subvention

Syndicat des 
copropriétaires 
1 rue du Doubs 
25400  AUDINCOURT
représenté  par  son
syndic  Century  21  –
Agence  de  la  Gare  –
17 place du Général de
Gaulle – 
25200 MONTBELIARD

1 rue du Doubs 79 354,54 €
38 % plafonnés 

à 1 500 € par
logement

Montant plafonné 
soit : 
1 500 € x 6 logements 
= 9 000 €

La  subvention  sera  versée  au  syndic  après  réalisation  des  travaux  conformément  aux  autorisations  d’urbanisme
délivrées et sur présentation des factures acquittées.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à verser la subvention comme ci-dessus
mentionnée après réalisation des travaux et réception des justificatifs.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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15. Immeubles 31 Avenue Aristide Briand et 25 E rue Albert Parrot – Aide au ravalement de
façades dans le cadre de l'OPAH-RU

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’OPAH-RU, la mise en valeur et l’entretien du patrimoine audincourtois, la Ville a décidé d’apporter
une  aide  incitative  aux  ravalements   de   façades des  immeubles  dont  les  modalités  de  mise  en  œuvre  ont  été
approuvées  par  délibération  du  conseil  municipal  n°  2021_088_DCM
du 5 juillet 2021.

Monsieur  Jacques  MIGOT,  propriétaire  occupant  de  l’immeuble  sis  31  avenue Aristide  Briand  et  
Monsieur Jean-Luc MARCHETTI, propriétaire occupant de l’immeuble sis 25 E rue Albert Parrot, ont souscrit à cette
démarche  et  déposé  un  dossier  de  demande  de  subventions  pour  le  ravalement   de   façades de  leur  immeuble
respectif. 

Les dossiers satisfaisant aux conditions d’attribution, il convient de verser les subventions comme suit :

Propriétaires Adresse du bien

Montant des
travaux

subventionnables
(HT)

Pourcentage de la
subvention

Montant
subvention

Monsieur Jacques 
MIGOT

31 Avenue Aristide 
Briand

8 050,00 €
35 % 

plafonnés à 
4 900€

2 817,50 €

Monsieur Jean-Luc 
MARCHETTI

25 E rue Albert 
Parrot

5 180,00 €
25 % 

plafonnés à 
3 000€

1 295,00 €

Les subventions seront versées après la réalisation des travaux conformément aux autorisations d’urbanisme délivrées
et sur présentation des factures acquittées et photographies couleur des façades, pignons…

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à  verser les subventions comme ci-
dessus mentionnées après réalisation des travaux et réception des justificatifs.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

16. THNS Secteur Naille - Modification n°2 Régularisation Foncière

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n°2021_114_DCM et par délibération n°2022_017_DCM du 28 février 2022, le conseil  municipal a
autorisé le maire à céder du foncier sur le secteur de la Naille, avec Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) pour
réaliser les travaux du Transport à Haut Niveau de Service (THNS).

Dans la délibération n° 2022_017_DCM, une faute de frappe s’est glissée, la parcelle AH 609p n’est pas concernée par
les emprises nécessaires liées à la réalisation du projet. Cette dernière doit être remplacée par la parcelle AH 697p.

Aussi, le tableau mis à jour est le suivant : 

PROPRIÉTAIRE ACTUEL PARCELLES SURFACE M² SURFACE À CÉDER À

PMA M² POUR  LA

VOIRIE ET SES

ACCESSOIRES

SURFACE À CÉDER À PMA
M² POUR MESURES

COMPENSATOIRES ET

ESPACES VERTS
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PRIX DE CESSION 1
EUROS SYMBOLIQUE

PRIX DE CESSION 5€/M²

Ville d’Audincourt
8 avenue Aristide Briand
BP 45199
25405 AUDINCOURT 
Cedex

AH 11p 2 890 848

AH 17p 2 330 686

AH 95p 2 868 1 869

AH 96p 1 233 157

AH 97p 1 315 5

AH 697p 815 677

AH 619 162 162

AH 637p 1 418 1 121

AH 698 13 13

AH 704p 460 262

AH 706p 167 11

AH 710p 981 450

AH 712p 479 172

AH 714p 530 155

AH 716p 6110 5617

AH 717p 207 163

AH 732p 6147 2387

AH 718p 1914 1245

30 039m² 12 549 m² 3 451 m²

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• décider la cession des biens ci-dessus désignés,

• confier la rédaction des actes et l’accomplissement des diverses formalités à Maître Anne NADLER, membre de
la société Jean DEMOUGEOT, Gilles JUILLARD, Pascal FERRY, Anne NADLER, Stéphanie BERTRAND, notaires
associés, titulaire d’un office notarial à AUDINCOURT,

• autoriser le Maire à signer les actes à intervenir,

• signer à cet effet tout avant contrat préalable et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire pour
parvenir à la régularisation des présentes.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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17. Convention avec la recyclerie des Forges - Récupération et réemploi de vélos

Madame DURUPTHY rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La collecte, le reconditionnement et la vente de cycles est la première activité de l’Atelier Chantier d’Insertion de la Recyclerie
des Forges, dont l’association a été créée le 4 août 2021 par l’Ensemblier DEFI et Vélocité Pays de Montbéliard.

Son  action  concerne  les  particuliers,  mais  aussi  les  entreprises,  associations  et  collectivités,  désireuses  de  sous-traiter
l’entretien de vélos ou de flottes existantes ou de s’équiper en cycles à tarif étudié, dans une démarche d’économie sociale et
solidaire, et de réemploi. 

L’activité Cycles de la Recyclerie est opérationnelle depuis mi-septembre 2021 et a permis, grâce à l’accès aux déchetteries
de PMA et aux dons des particuliers, la collecte de 345 vélos (au 31.12.2021), la remise en état de 122 vélos, la vente de 53
vélos ainsi que la constitution d’un magasin bien achalandé en vélos et pièces détachées de réemploi.

La  capacité  de  production  de  l’Atelier  doit  augmenter  en  2022  et  dans  les  années  à  venir.  Afin  de  sécuriser  son
approvisionnement, l’association sollicite les communes pour la récupération et le réemploi des vélos à l’état d’épave et
laissés à l’abandon sur le domaine public.

Actuellement les cycles trouvés sur le domaine public ou apportés aux "objets trouvés" sont stockés par la Police Municipale
qui engage toutes démarches pour retrouver les propriétaires. Les cycles sont détruits passé le délai d’un an (9 vélos sont
actuellement en attente de destruction).

Aussi, une convention  peut être signée avec la Recyclerie pour le réemploi des vélos à l’état d’épave ou non, et laissés à
l’abandon ou apportés aux "objets trouvés".

Il est proposé de fixer les conditions suivantes :

- Tout cycle trouvé sur le domaine public ou apporté aux "objets trouvés" sera répertorié par la Police Municipale qui mettra
en œuvre une procédure d’identification du propriétaire (bicycode, vérification des déclarations de vols en lien avec le Police
Nationale…),

- Les cycles seront conservés un an à l’exception de ceux pouvant être qualifiés à l’état d’épave et non doté d’un bicycode.
Dans ce dernier cas, le délai de conservation sera de 6 mois,

- Les vélos seront à retirer par la Recyclerie auprès de la Police Municipale,

- La Recyclerie s’engage à assurer le réemploi des cycles. Ils seront destinés dans la mesure du possible à être remis en
circulation afin d’offrir un moyen de transport à moindre frais, sinon ils seront valorisés sous forme de pièces détachées ou de
matières. La recyclerie sera libre de décider des modalités de remise en circulation des cycles récupérés au vu de leur état.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à  signer la convention avec la Recyclerie des
Forges aux conditions énoncées ci-dessus.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

Pas de participation au vote :
Gérard COULON

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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18. ADeC - Adhésion 2022

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Audincourt est adhérente à l’ADeC et manifeste ainsi son désir de participer au développement et à l’accès à la culture
pour le plus grand nombre. 

En effet, sans l’apport des communes adhérentes et suite au désengagement de la Ville de Montbéliard, l’ADeC a
besoin du soutien des villes adhérentes afin de poursuivre son engagement en faveur de la lecture.

Son objectif reste le même : permettre une solidarité entre communes de tailles différentes s’attachant à conduire une
dynamique  au  service  d’une  intercommunalité  de  projet  culturel  (exemple :  Salon  du  Jeune  Lecteur  du  Pays  de
Montbéliard – Livres Complices, tous les 2 ans).

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de fixer le montant de l’adhésion annuelle à 6 774,50 €       (13 549
habitants x 0,50 €) pour la participation au financement de ses activités pour 2022.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à  adhérer à l’Association et verser à
l’ADeC la somme de 6 774,50 €.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Pas de participation au vote :
Alain MONNIEN

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

19. Littératures Etrangères - Financements 2022

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville d’Audincourt reconduit en 2022, du 22 mars au 2 avril,
les Littératures Etrangères consacrées cette année au Maroc :

AUTEURS INVITÉS  : Leila BAHSAIN / Nezha LAKHAL CHEVE/ Kebir-Mustapha AMMI 
RENCONTRES avec des scolaires sur 2 jours
ATELIER CALLIGRAPHIE : Abdou AMRI
CONFÉRENCES : Jeanne FOUET-FAUVERNIER en collaboration ALIF et L’Atelier
EXPOSITION : François VIROT
Diffusion d'un film animé "Zarafa"

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• solliciter les financements suivants 

I. MONTA
NT

REGION 1 600 €
DEPARTEMENT 600 €

• signer les conventions correspondantes.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

20. Rencontres et Racines - Financements 2022

Monsieur MORIN rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, le festival Rencontres et Racines sera organisé les 24, 25 et 26
juin 2022 avec le budget prévisionnel TTC suivant :

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• solliciter les financements suivants 

Région Bourgogne-Franche-Comté 20 000 €

Département du Doubs   12 000 €
Pays de Montbéliard Agglomération 15 000 €
Caisse des Dépôts et Consignations 6 000 €
SACEM 8 000 €

• signer les conventions correspondantes.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022
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ARTICLE DEPENSES MONTANT

6042 Achats de spectacles 315,000.00 €

60612 Energie-Electricité 1,500.00 €

60632 Fournitures diverses 9,000.00 €

611 Prestations de service (dont sécurité) 87,000.00 €

6135 Locations 123,000.00 €

6218 Autres personnels extérieurs 58,500.00 €

6231 Annonces et insertions 32,000.00 €

6232 Fêtes et cérémonies 51,000.00 €

6241 Transports collectifs 4,000.00 €

6257 Réceptions 34,000.00 €

Valorisation des interventions communales, 125,000.00 €

TOTAL 840,000.00 €

ARTICLE RECETTES MONTANT

7062 Droits d'entrées 428,000.00 €

7062 Droits de places 60,000.00 €

7062 Retour cahsless 40,000.00 €

7472 Subvention Région 20,000.00 €

7473 Subvention Département 12,000.00 €

74751 Subvention Pays de Montbéliard Agglomération 15,000.00 €

7478 Subvention Caisse Dépôt et Consignations 6,000.00 €

7478 Droit de tirage Centre National de la Musique 7,327.61 €

7478 Subvention SACEM 8,000.00 €

7478 Participations diverses 50,000.00 €

Fonds propres Ville d’Audincourt          193,672.39 € 

TOTAL          840,000.00 € 



Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

21. Rencontres et Racines - Caution demandée aux Associations

Monsieur MORIN rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre des manifestations organisées par le service culturel, une caution de 100 € est demandée aux exposants
et associations lors de la location de leur stand.

Avec la mise en place du cashless sur le festival Rencontres et Racines, le matériel de paiement fourni par le prestataire
Weezevent, est mis à la disposition des associations.

C’est pourquoi le service culturel souhaite que la caution s’élève à 200 € afin de plus responsabiliser les associations
(autant pour le terminal de paiement que Weezevent facture à la Ville, que pour les chalets, chaises et autres matériels
qui leur sont prêtés et qui sont parfois rendus dans un état lamentable). 

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à  passer à 200 € le montant de la
caution demandée aux Associations et de modifier en conséquence la délibération n° 2019_002_DCM du 04 février
2019.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

22. Rencontres et Racines - Convention avec les Associations

Monsieur MORIN rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de la mise en place du cashless, solution de paiement connectée et dématérialisée qui a pour objectif de
rendre plus rapides et plus efficaces les transactions sur le festival Rencontres et Racines qui se déroulera les 24, 25, 26
juin 2022, le matériel de paiement fourni par le prestataire Weezevent, sera mis à la disposition des associations. 

Il  convient  donc  d’établir  une  convention  entre  chaque  association  présente  et  effectuant  de  la  vente  (artisanat,
restauration, buvette) et la Ville.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à signer une convention avec chaque
association présente.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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23. Campagne à la Ville - Financements 2022

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville reconduit en 2022 la manifestation « La Campagne à
la Ville » et organise la 29ème édition les 3 et 4 septembre avec le budget prévisionnel suivant :

ARTICLE DEPENSES MONTANT

6042 Achats de spectacles 20 500,00 €

60632 Fournitures diverses 3 000,00 €

611 Prestations de service 15 500,00 €

6135 Locations mobilières 3 500,00 €

6218 Autres personnels extérieurs 9 500,00 €

6231 Annonces et insertions 5 500,00 €

6232 Fêtes et Manifestations 1 000,00 €

6237 Publications 4 000,00 €

6257 Réceptions 5 000,00 €

Valorisation des interventions communales 65 500,00 €

TOTAL 133 000,00 €

ARTICLE RECETTES MONTANT

7062 Droits d’entrée  16 700,00 € 

7062 Locations de stands  6 500,00 € 

7473 Subvention Département  4 000,00 € 

7478 Participations diverses  17 000,00 € 

Fonds propres Ville d’Audincourt  88 800,00 € 

TOTAL  133 000,00 € 

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• solliciter le financement suivant 

I. MONTANT

Département du Doubs 4 000 €

• signer la convention correspondante.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

24. Fête de la BD - Financements 2022

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,
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Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville reconduira en 2022 la manifestation « La Fête de la 
BD » et organisera la 39ème édition les 3 et 4 décembre avec le budget prévisionnel suivant :

ARTICLE DEPENSES MONTANT

6042 Achats de spectacles 4 000,00 €

60632 Fournitures diverses 10 000,00 €

611 Prestations de service 20 000,00 €

6135 Locations 7 000,00 €

6218 Autres personnels extérieurs 9 000,00 €

6231 Annonces et insertions 12 000,00 €

6232 Fêtes et cérémonies 1 200,00 €

6237 Impressions 3 000,00 €

6251 Voyages et déplacements 9 000,00 €

6257 Réceptions 12 000,00 €

6418 Autres indemnités 4 000,00 €

Valorisation des interventions communales 98 800,00 €

TOTAL 190 000,00 €

ARTICLE RECETTES MONTANT

7062 Locations de stands  3 000,00 € 

7472 Subvention Région  16 000,00 € 

7473 Subvention Département  8 000,00 € 

7475 Subvention Pays de Montbéliard Agglomération  15 000,00 € 

7478 Participations diverses  4 000,00 € 

Fonds propres Ville d’Audincourt  144 000,00 € 

TOTAL  190 000,00 € 

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• solliciter les financements suivants 

Région Bourgogne-Franche-Comté 16 000 €

Département du Doubs   8 000 €
Pays de Montbéliard Agglomération 15 000 €

• signer les conventions correspondantes.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

25. Le Moloco - Attribution de subvention

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,
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Dans le cadre de la politique culturelle de la Ville d’Audincourt, les liens entre notre collectivité et le Moloco ont été
renforcés (mise en place des Guinguettes sur l’Ile aux Oiseaux, organisation d’un concert à l’Eglise du Sacré-Coeur…).

Afin  de  poursuivre  cette  collaboration,  la  SMAC  sollicite  la  Ville  pour  la  tenue  de  la  « Guinguette  du  Moloco »
programmée du 16 au 19 juin. Cet événement réunira de nombreux artistes et constituera une « rampe de lancement »
pour le festival Rencontres & Racines.

La subvention demandée s’élève, pour cette action, à 10 000 €.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à verser une subvention de 10 000 € au
Moloco.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Pas de participation au vote :
Martial BOURQUIN

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

26. Festival Bloody Week-end - Subvention 2022

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa politique culturelle, la ville d’Audincourt soutient le Festival Bloody Week-End depuis 2010. La
prochaine édition se déroulera les 21 et 22 mai 2022, dans un format allégé.

Le Bloody Week-End est unique en France par son concept.  Il  est à la fois  un festival  et une convention du film
fantastique. Il  s’adresse à un public passionné par le cinéma de genre qui souhaite se réunir  une fois  par an afin
d’échanger sur une passion commune.

Pendant  ces  trois  jours,  plusieurs  animations  seront  proposées :  projections,  animations  adultes  et  enfants,
déambulations, conférences, débats, expositions, contes, jeux, théâtre...

Afin de mener à bien l’organisation de cette manifestation, l’association Bloody Zone a sollicité la Ville d’Audincourt,
pour  l’attribution  d’une  subvention  auquel  il  convient  d’ajouter  les  apports  en  nature  évalués  à  8000  €  (mise  à
disposition de la Filature et logistique).

Aussi,  je  vous  propose,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir  autoriser  le  Maire  à  soutenir  le  projet  de  cette
association par le versement d’une subvention, pour 2022, d’un montant de 6 000 €.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

27. Association FEEL ART AC - Subvention 2022

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

L’association FEEL ART AC, présidée par M. Gérard Doutreleau, sollicite la Ville d’Audincourt pour une subvention d’un
montant de 3 500 €.
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Cette aide est nécessaire aux membres de l’association pour l’organisation de l’événement d’art contemporain, FEEL
ART, qui accueille chaque année près de 20 artistes (sculpteurs, peintres) de renommée régionale et nationale.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à verser, pour 2022, une subvention de
3 500 €, à l’Association FEEL ART AC.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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28. La Vigilante - Subvention 2022

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville d’Audincourt soutient l’association musicale La Vigilante qui compte un
effectif actif de 15 musiciens.

Cette dernière participe activement à des manifestations organisées par la Ville, notamment le Carnaval des Forges, les
cérémonies patriotiques, l’inauguration de la fête foraine, les concerts de quartiers…

Afin  de mener à bien ses  actions,  La Vigilante a  sollicité  la  Ville  d’Audincourt  pour  l’attribution d’une subvention
annuelle de fonctionnement.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à  verser à la Vigilante, pour l’année
2022, une subvention de 1 710 €.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

29. Harmonie Municipale - Convention d'Objectifs et de Moyens - Subvention 2022 - Avenant n°
3

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville d’Audincourt a signé une convention avec l’Harmonie Municipale le 1er

janvier  2019,  pour une durée de 4 ans,  qui  prévoit  le  versement d’une subvention annuelle  afin  de participer  au
financement de ses activités.

Conformément à la convention, un avenant doit être établi chaque année pour fixer le montant de la subvention et
l’échéancier de versement.

Par délibération n° 2021_168_DCM du 13 décembre 2021, le conseil  municipal  a voté le versement anticipé d’un
acompte de 25 000 € avant le vote du BP 2022, pour permettre à  l’Harmonie Municipale de fonctionner dès le début
de l’année.

Le montant total de la subvention est inscrit au BP 2022.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• verser la subvention selon l’échéancier ci-après :

Total subvention 2022 Acompte déjà versé Reste à verser Échéancier

47 500 € 25 000 € janvier 2022 22 500 € 22 500 € juillet 2022

• signer l’avenant n° 3.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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30. Harmonie Municipale - Subvention exceptionnelle

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

L’Harmonie  Municipale  d’Audincourt,  association  créée  en  1900,  a  pour  objet  l’enseignement  et  la  pratique  de  la
musique amateur.

En 2020, les 120 ans de l’association n’ont malheureusement pu être fêtés pour raisons sanitaires.

En 2021, l’Harmonie a participé à plusieurs actions audincourtoises : le Variant Rencontres & Racines, la Campagne à la
Ville et la Fête de la BD notamment avec la tenue d’une buvette et d’une petite restauration.

Avec l’allègement des restrictions sanitaires, l’Harmonie souhaite fêter, cette année, ses 120 ans. 

Je vous propose de verser une subvention exceptionnelle de 1 500 € à l’Harmonie Municipale d’Audincourt, afin qu’elle
organise au mieux cette festivité.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à verser une subvention exceptionnelle
de 1 500 € pour les 120 ans de l’Harmonie Municipale d’Audincourt.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

31. Convention pluriannuelle d'objectifs : Théâtre de l'Unité - DRAC - Ville d'AUDINCOURT

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La convention pluriannuelle liant la Ville d’Audincourt, le Théâtre de l’Unité et la DRAC est arrivée à échéance le 31
décembre 2021. Il est donc nécessaire de la renouveler pour trois années, soit jusqu’au 31/12/2024. 

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à signer la convention entre la DRAC,
le Théâtre de l’Unité et la Ville d’Audincourt.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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32. Convention d'usage pour l'utilisation de l'Eglise du Sacré Coeur à des fins non-cultuelles

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

L’Église du Sacré Coeur fait partie du patrimoine remarquable présent sur le territoire communal d’Audincourt. Les
évènements qui se sont déroulés en 2021 autour des célébrations rendant hommage à Fernand Léger ont mis encore
plus en lumière cet édifice.

Les passages des touristes pendant l’été notamment ont démontré que cette église avait toute sa place dans un circuit
touristique du Pays de Montbéliard.

L’utilisation de l’église à des fins non cultuelles comme l’organisation de concerts est une vraie réussite, l’acoustique y
étant notamment très performant.

Toutes  ces  constations  partagées  par  l’ensemble  des  acteurs  (Paroisse,  diocèse  et  ville)  ont  débouché  sur  une
convention d’usage de l’église à des fins non cultuelles. 

Cette  convention,  simple  d’utilisation,  permettra  à  chacun  de  valider  et  d’organiser  les  évènements  tels  que  des
concerts qui pourraient avoir lieu en son sein tout en respectant les spécificités des lieux.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer cette convention.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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33. Gratuité Abonnement Bibliothèque

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

VI. PAR DÉLIBÉRATION N°2019_002_DCM DU 4 FÉVRIER 2019, LE CONSEIL MUNICIPAL A VOTÉ LA TARIFICATION DE LA BIBLIOTHÈQUE QU’IL
CONVIENT DE MODIFIER COMME SUIT :

VII. LA LOI RELATIVE AUX BIBLIOTHÈQUES ET AU DÉVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE A ÉTÉ PROMULGUÉE LE 21 DÉCEMBRE 2021. 

Elle conforte le rôle des bibliothèques, leurs missions et le développement de la lecture publique. Les bibliothèques sont
aujourd’hui le premier équipement culturel public. 

La loi a notamment pour objet :
• de définir ce qu'est une bibliothèque municipale ou intercommunale et d’en préciser ses missions (égal accès de

tous à la culture, à l'information, à l'éducation, à la recherche, aux savoirs et aux loisirs et développement de la
lecture) ; 

• de consacrer la liberté et la gratuité d'accès aux bibliothèques municipales et intercommunales ; 
• d'affirmer  le  principe  de  pluralisme  et  de  diversité  des  collections des  bibliothèques  (multiplicité  des

connaissances, des courants d'idées et d'opinions et des productions éditoriales) ; 
• de renforcer la politique de lecture publique (couverture territoriale, mise en réseau…).

La bibliothèque participe à la culture pour tous et à la lutte contre l’illettrisme et doit permettre l’accès de ses services et
collections aux personnes les plus éloignées de la lecture.

Permettre l’inscription gratuite à tous les usagers des bibliothèques est un symbole fort culturellement  ; un symbole
d’égalité d’accès à la culture et au savoir quels que soient les revenus ou le milieu social des usagers. 

Au-delà de ces principes, plusieurs études démontrent l’intérêt de la gratuité des bibliothèques.

• Les bibliothèques notent fréquemment un bond de leur nombre d’inscrits l’année du passage à la gratuité. Ce chiffre
venant se stabiliser les années suivantes. 
Ces chiffres sont à relativiser en considérant la question des « usagers invisibles », qui échappent aux statistiques en
utilisant la carte du conjoint ou de l’enfant. Les abonnements payants, associés à des quotas de prêts importants,
favorisent ainsi le regroupement de plusieurs usagers pour une même carte. La gratuité a donc pour effet de voir
réapparaître dans les statistiques une grande partie de ces usagers. 

• Une gratuité existe pour les étudiants, chômeurs. Demander un justificatif revient à stigmatiser certains usagers et
empêche des inscriptions pour des personnes ne pouvant en produire.
Rendre la bibliothèque complètement gratuite ne supprime cependant pas l’inscription mais l’acte de paiement. La
relation lecteur / bibliothécaire est toujours présente au travers de l’engagement des usagers à respecter le règlement
intérieur du lieu qui définit les modalités d’usage.

Cette question rejoint celle de la valeur des bibliothèques. Ici la valeur n’étant pas le prix (valeur d’échange) mais plutôt à
définir en termes de valeur d’usage. Elle est également à rapprocher de la notion de contrat de confiance, entre des
usagers et un service appréhendé comme un bien commun.

Pour information :

Recettes
2021 : 2 515 €
2020 : 2 820 €
2019 : 4 445 € (réouverture après travaux)
2018 : 1 753 € (année travaux)
2017 : 2 304 €
2016 : 2 206 €

Tarifs en vigueur
Audincourtois : 10 €
Extérieurs : 15 €
Gratuité : - 18 ans, étudiants, chômeurs, détenteurs Carte
Avantages Jeunes

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à permettre l’inscription gratuite à tous
les usagers de la bibliothèque municipale.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

34. Amicale du Personnel de la ville d'Audincourt - Subvention 2022

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération du 29 juin 2020, le conseil municipal a autorisé la signature de la convention d’objectifs et de moyens
avec l’Amicale du personnel de la Ville d’Audincourt qui prévoit notamment le versement de la subvention annuelle.

Pour 2022, je vous propose de reconduire le montant fixé l’année précédente, soit 83 750 €.

Par  délibération  n°2021_168_DCM du  13 décembre 2021,  le  conseil  municipal  a  voté le  versement anticipé d’un
acompte de 30 000 € avant le vote du BP 2022, pour permettre à l’Amicale du personnel de fonctionner dès le début
de l’année.

Le montant total de la subvention est inscrit au BP 2022.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à verser la subvention de l’Amicale du
personnel selon l’échéancier suivant :

Total subvention 2022 Acompte déjà versé  Reste à verser Echéancier

83 750 € 30 000 € 53 750 € 30 000  €       Juin 2022
23 750 € Octobre 2022

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

35. Utilisation du parc de véhicules

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

L’article L2123-18-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le Conseil Municipal peut mettre un
véhicule à disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque l’exercice de leurs mandats ou de leurs
fonctions le justifie.

Il convient donc de fixer par délibération le cadre et les modalités d’affectation des véhicules de fonction et de service
aux membres et agents de la Ville d’Audincourt.

Définitions 

• Véhicule dit de « fonction ». Il s’agit d’un véhicule mis à disposition permanente et exclusive d’un  agent en raison
de sa fonction. Le véhicule est donc affecté à l’usage privatif du fonctionnaire, pour les nécessités du service ainsi que
pour ses déplacements privés, à l’exception de tout transport lié aux vacances. 

• Véhicule dit de « service avec remisage à domicile ». Pour des raisons liées à leurs missions, certains élus ou
agents ne peuvent regagner le lieu de remisage ou sont amenés à se déplacer pour des raisons professionnelles en
dehors des heures d’ouverture des services municipaux. Sous ces conditions, ces élus ou agents peuvent être autorisés
à remiser le véhicule de service à leur domicile. Cette autorisation est délivrée soit pour une durée d’un an renouvelable
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par arrêté municipal, soit ponctuellement et par le chef de service compétent (pour les agents), notamment dans le
cadre des missions dites d’astreintes (techniques, sécurité…).

 Véhicule dit de « service en pool ». Il s’agit d’un véhicule affecté à un service ou une entité administrative et dont
l’usage est exclusivement professionnel.

Conformément à la réglementation, l’utilisation des véhicules dits de « fonction » et dits de « service avec remisage à
domicile », a le caractère d’avantages en nature (hors périodes d’astreintes) et doit, en conséquence, être soumise à
cotisations  sociales  et  fiscales. Il  n’y  a  pas  d’avantages en nature si  le  véhicule  est  restitué lors  de chaque repos
hebdomadaire et durant les périodes de congés.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• fixer l’attribution des véhicules communaux de la façon suivante :

Véhicules dits de « service avec remisage à domicile ».

Maire

Responsable du PIT

Responsable adjoint du PIT

Responsable des Bâtiments et Fêtes et Manifestations

Responsable du Bureau d’Etudes

Véhicules dits de « service en pool », pouvant être mutualisés.

1 Véhicule Pôle Enfance/Education

3 Véhicules gérés par le Service Jeunesse Sports Vie Associative

• adapter la liste des véhicules de fonction et de service au fur et à mesure de l’évolution de l’organigramme de
la Ville,

• prendre les arrêtés individuels portant autorisation d’utilisation des véhicules de fonction et de service avec
remisage à domicile,

 choisir,  en application  de l’article  3  de l’arrêté du  10 décembre 2002,  entre  deux modes d’évaluation de
l’avantage en nature (hors astreinte et nécessité d’assurer la continuité du service et prolongement des déplacements
professionnels) :

 Evaluation forfaitaire, réalisée sur la base d’un forfait annuel estimé en pourcentage du coût du véhi-
cule. Les modalités de calcul sont différentes selon que le véhicule a été acheté par l’employeur ou qu’il est
loué, que le véhicule est âgé ou non de plus de 5 ans, que le carburant est payé par l’employeur ou le salarié,

• Evaluation réelle, effectuée sur la base des dépenses réellement engagées.
L’option est laissée à la seule diligence de l’employeur ; elle s’exerce par élu et par salarié et pour l’année civile.

Il est proposé de retenir l’évaluation forfaitaire comme calcul d’évaluation de l’avantage en nature.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

36. Création de postes d'emplois saisonniers

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,
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En application du Code Général  de la Fonction Publique et notamment l’article L332-23-2°,  pour faire face à des
besoins saisonniers en vue d’assurer la continuité des services durant la période estivale, il vous est proposé la création
des emplois non permanents suivants :

• 30 emplois à temps complet.

La rémunération est fixée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire des grades d’adjoint technique, d’adjoint
administratif, d’adjoint du patrimoine ou d’adjoint d’animation, par période de 15 jours à un mois, selon les besoins des
services.

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la collectivité.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

37. Recrutement d'un vacataire pour la rédaction des articles du Journal Municipal Audinfo et de
ses éventuels numéros spéciaux - Modificatif

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2022_025-DCM du 28 février dernier, vous avez autorisé le recrutement d’un vacataire au titre de
l’année 2022, chargé de la rédaction, en une succession d’actes déterminés, d’articles rémunérés exclusivement à la
pige pour le Journal Municipal AUDINFO et ses éventuels numéros spéciaux, sur la base de tarifs divers fixés selon le
type de vacation.

Suite à une erreur, il convient de modifier le tarif de chaque vacation de la façon suivante :
- article 400 signes 25 € bruts
- article à partir de 750 signes 44 € bruts
- article à partir de 1000 signes 56 € bruts
- article à partir de 2500 signes 75 € bruts
- photo 32 € bruts
- forfait frais de déplacement 44 € bruts

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• appliquer les nouveaux tarifs pour chaque vacation,
• inscrire les crédits nécessaires au budget.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

38. Statut des Assistantes Maternelles

Madame DOMON rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Vu le Livre IV – Titre II – du Code de l’Action Sociale et des familles (articles L. 421-1 à  L. 422-8  et articles  R 421-1 à  R
421-54) ,
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Vu les articles  L- 423-3 à  L- 423-13,  L- 423-15,  L- 423-17 à  L- 423-22,  L.-423-27 à  L.-423-33 et  L- 423-35  du Code
de l’Action Sociale et des familles s’appliquant aux assistants maternels et aux assistants familiaux employés par des
personnes morales de droit public,

Vu les articles  L-1225-16 à  L-1225-23,  L-1225-29 et R-4624-21 du Code du Travail,

Vu l’article L-2111-1 du Code de la Santé Publique,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique
Territoriale,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle
et préventive dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°88-145  du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de
la fonction publique territoriale,

Vu la loi n° 92.642 du 12 juillet 1992 relative aux assistants maternels et assistantes maternelles et modifiant le Code de
l’action sociale et des familles, le Code de la Santé Publique et le Code du Travail,

Vu le décret n° 94-909 du 14 octobre 1994 relatif aux assistants maternels et assistantes maternelles par les collectivités
territoriales et leurs établissements publics,

Vu la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et assistants familiaux,

Vu le décret n°2006-627 du 29 mai 2006 relatif aux dispositions du code du travail applicables aux assistants maternels
et assistants familiaux,

Vu le décret n°2006-464 du 20 avril 2006 relatif à la formation des assistants maternels,

Vu le décret n°2006-627 au 29 mai 2006 relatif aux descriptions du code du travail applicables aux assistants maternels
et assistants familiaux,

Vu le décret n°2006-1153 du 14 septembre 2006 relatif à l’agrément des assistants maternels et assistants familiaux et
modifiant le code de l’action sociale et des familles,

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007, Titre III relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des
agents de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de jeunes
enfants,

Vu  le  décret  n°2021-1446 du  4  novembre  2021 relatif  aux  conditions  d’agréments,  de  suivis  et  de  contrôle  des
assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles applicables aux locaux et à l’aménagement intérieur des
établissements d’accueil du jeune enfant,

VIII.

Vu  la  délibération  n°223  du  Conseil  Municipal  en  date  du  20  octobre  1992  relative  à  la  création  des  postes
d’assistant(e)s maternel(le)s employé(e)s sous contrat à la Ville d’Audincourt,

Vu la délibération n°143 du Conseil Municipal du 23 octobre 2007 portant sur la revalorisation de la prime annuelle,

Vu la délibération n°160 du Conseil Municipal du 11 décembre 2007 portant sur la prime annuelle,

Vu l’arrêté n°2022/048/RH du 12 janvier 2022 fixant le statut des Assistants Maternels de la Crèche Familiale,

Il est proposé de faire évoluer le statut des assistantes maternelles.

Les clauses substantielles du contrat sont les suivantes :

Durée et horaire de travail
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• L’amplitude horaire de l’accueil des enfants se situe entre 7h et 19h.

Indemnité d’attente 

• Lorsque  la  Ville  d’Audincourt  n’est  momentanément  pas  en  mesure  de  confier  d’enfant(s),  l'assistant(e)
maternel(le) percevra pendant une durée de 4 mois maximum, une indemnité journalière prévue aux articles L-
423-28 et D-423-20 du Code de l’Action Sociale des Familles égale à 100% du salaire de base des 6 mois
précédents. Cette indemnité prend fin à l’arrivée d’un nouvel enfant.

Rémunération de base des assistant(e)s maternel(le)s

• Le taux de rémunération de base fixé à 3,97 € brut/heure au 1er janvier 2022. Il suivra l’évolution du SMIC.

• Les heures réalisées   au-delà de 45 heures sont majorées de 25 %

Complément de rémunération versé par l’autorité territoriale

• L’indemnité d’entretien est fixée par la collectivité à 5,48 € quelque soit le temps d’accueil des enfants.

• L’assistant(e)  maternel(le)  fournit  un repas solide ou non et  une collation ou/et  un goûter.  Le montant de
l’indemnité est de 5 €. 

• L’assistant(e) maternel(le) fournit un goûter et/ou une collation. Le montant de l’indemnité est de 1 €. 

Outre la rémunération de base, l’autorité territoriale   verse des compléments de rémunération spécifiques aux
assistant(e)s maternel(le)s

• Prime annuelle : 50 % du montant accordé au personnel permanent correspondant à l’indice minimal de la
fonction publique territoriale,

• Complément indemnitaire mensuel : 77 €.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

39. Contrat de Ville Unique 2015 -2022 -  Programmation 2022 et versement des subventions
2022

Monsieur REBAI rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 52 du 8 juin 2015, le conseil municipal a validé le Contrat de Ville Unique du Pays de Montbéliard
2015-2020, prolongé jusqu’en 2022 avec la signature d’un protocole d’engagements renforcés et réciproques - conseil
municipal  du  2 novembre  2020.  Conformément  au  cadre  législatif  et  réglementaire,  ce  nouveau  Contrat  de  Ville
s’organise autour de 5 axes et de 10 orientations.

 Axes      :
- sécurité et prévention de la délinquance,
- logement et cadre de vie,
- renforcement du lien social,
- éducation et petite enfance,
- emploi et insertion professionnelle.

 Orientations    :
- accompagner les familles et les enfants les plus fragiles dans la réussite des enfants,
- adapter l’offre de loisir, de culture et de sport à destination des jeunes des QPV,
- développer les actions concrètes qui favorisent le vivre ensemble entre les quartiers et la commune et à l’échelle de
l’agglomération,
- mieux mobiliser les acteurs locaux et les habitants des quartiers sur les projets de rénovation urbaine,
- poursuivre et développer la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité sur l’ensemble des quartiers,
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- mobiliser les dispositifs d’insertion et d’accès à l’emploi en direction des publics les plus éloignés de l’emploi,
- favoriser la création d’activité et de service dans les quartiers,
- apporter une réponse au phénomène de décrochage collectif des pré-ados,
- mobiliser les partenaires autour du suivi des jeunes en situation de pré-délinquance /délinquance,
- re-mobiliser l’implication des habitants dans et hors les Conseils Citoyens.

Par ailleurs, le Contrat de Ville Unique 2015-2022 prévoit également le dispositif de gouvernance avec notamment les
modalités d’organisation et de fonctionnement des pilotages politique et technique ainsi que de la direction de projet.

Le  Contrat  de  Ville  Unique  se  décline  en  programmes  annuels  d’actions.  Pour  ce  qui  concerne  la  commune
d’Audincourt, la programmation prévisionnelle pour 2022 a été établie en concertation avec les différents partenaires. 

Si le programme prévisionnel est validé, il convient de verser aux maîtres d’ouvrages les subventions suivantes :

Intitulés Organismes Montants subventions

Rencontres interculturelles Réussir Ensemble 2 145 €

Accompagnement scolaire 
Soutien à la parentalité

Réussir Ensemble 11 125 €

Fête du sport des Champs-Montants Réussir Ensemble 1 200 €

Accueil Jeunes Maison pour Tous Saint Exupéry 9 000 €

Enfance Jeunesse
Actions de sensibilisation et Prévention Maison pour Tous Saint Exupéry

10 000 €

Parcours citoyen solidaire Maison pour Tous Saint Exupéry 1 000 €

Activités physiques, adultes en forme Maison pour Tous Saint Exupéry 1 000 €

Fête de quartier Maison pour Tous Saint Exupéry 3 500 €

Au delà des nuages – Partenariat Aérodrome Maison pour Tous Saint Exupéry 1 500 €

Permanences  d’accueil  femmes  victimes  de
violence

Solidarité Femmes 2 730 €

Accueil des jeunes des quartiers défavorisés
Association Sportive 
Audincourtoise

3 430 €

Développement école de foot
Association Sportive 
Audincourtoise

3 430 €

Développer une pratique éthique et amicale du
football

Football Club des Forges 1 287 €

Champs Libres Audincourt Valentigney Francas 10 000 €

Centre maternel Peter Pan Francas 63 954 €

Médiation pour un mieux vivre sur les quartiers 
Courbet - Pergaud

Centre Social Escapade 11 575 €

Développement social Forges Montanot Centre Social Escapade 16 350 €

Audincourtoise – Octobre Rose CCAS 3 000€

Lieu d’accueil enfants parents (LAEP LAFAMI) Centre Social Escapade 10 000 €

Permanences juridiques d’accès aux droits des 
femmes

CDIFF
2 500 €

TOTAL 168 726 €

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, d’autoriser le Maire à :

• adopter le programme prévisionnel 2022 tel qu’il figure dans le tableau joint,

• solliciter les différents partenaires financiers.
• verser les subventions aux maîtres d’ouvrages,
• signer les conventions à intervenir en rappelant aux associations que la prudence s’impose dans l’engagement

des dépenses relatives à ces actions dans l’attente des notifications de l’État.
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Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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40. Réussite éducative 2022 - Versement subvention

Monsieur REBAI rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Conformément au programme des actions présentées dans le cadre du Programme Prévisionnel de Réussite Éducative
lors du Conseil Municipal du 28 février 2022 (DCM n°2022_032), il convient de verser au maître d’ouvrage la subvention
suivante :

INTITULÉ ORGANISME MONTANT SUBVENTION

 Accompagnement adapté au profil de chacun  Réussir Ensemble 15 000 €

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

- verser la subvention,

- signer les conventions à intervenir.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

41. Convention de partenariat entre la ville d'Audincourt et le Centre Social Escapade - Avenant
n°2

Monsieur REBAI rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La Ville a signé une convention d’objectifs et de moyens avec le Centre Social Escapade qui a pris effet le 1er avril 2018
suite à la délibération n°069 du 26 mars 2018.

Cette convention a été établie pour une durée de 4 ans. Il conviendrait aujourd’hui de la renouveler.

Néanmoins, il semble pertinent de définir un calendrier commun concernant les conventions d’objectifs et de moyens
des deux associations à vocation sociale de la commune que sont la MJC Saint Exupéry et le Centre Social Escapade. 

La convention de la MJC arrive à échéance le 1er janvier 2023.

Il est donc proposé de reconduire la Convention d’Escapade pour une durée de 9 mois et ainsi pouvoir travailler dans
ce laps de temps sur des projets et objectifs communs des associations au bénéfice du territoire et des usagers.

Aussi,  je  vous  propose,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir  autoriser  le  maire  à  signer  avec  le  Centre  Social
Escapade, l’avenant n°2 à la convention initiale de partenariat.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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42. MJC Saint Exupéry et Centre Social Escapade - Subventions 2022

Monsieur REBAI rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 172 du 14 décembre 2020, le Conseil Municipal a autorisé la signature d’une convention d’objectifs
et de moyens avec la MJC Saint-Exupéry pour une durée de 2 ans à compter du 1er janvier 2021.

Le  Conseil  Municipal  est  sollicité  lors  de  cette  séance  pour  reconduire  la  délibération  n°  069  du  26  mars  2018
concernant la convention d’objectifs et de moyens du Centre Social Escapade pour une durée de 9 mois à compter du
1er avril 2022. 

De plus, par délibération n° 168 du 13 décembre 2021, le Conseil Municipal a autorisé le versement anticipé d’un
acompte avant le vote du BP 2022 pour la MJC Saint-Exupéry et le Centre Social Escapade.

Ces conventions prévoyant notamment le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement pour la mise en
œuvre des projets associatifs d’éducation populaire des associations, je vous propose, pour l’année 2022 de fixer les
montants de la participation de la Ville d’Audincourt comme suit :

Associations Montants
subventions

Acomptes déjà versés
en février

Soldes en juillet

MJC Saint-Exupéry

dont poste d’agent accueil

87 873 €

(1 379 €)

42 835 € 45 038 €

Centre Social Escapade 62 590 € 31 295 € 31 295 €

Aussi,  je  vous  propose,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir  autoriser  le  maire  à  verser  les  subventions  selon
l’échéancier ci-dessus.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

43. Charte de la laïcité

Monsieur REBAI rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La laïcité, le respect des valeurs et le partenariat avec le monde associatif sont des principes ancrés sur le territoire
d’Audincourt. Toute l’année, la Ville d’Audincourt aide les associations dans leurs démarches et leurs activités. Ces
mêmes associations sont invitées à participer dans le cadre des évènements phares de la collectivité comme Rencontres
et Racines ou Campagne à la Ville.

Les  associations  contribuent  quotidiennement  avec  la  Ville  à  permettre  à  l’épanouissement,  à  l’éducation,  à
l’apprentissage des valeurs du collectif pour tous les publics.

Audincourt souhaite aller encore plus loin dans le partenariat et la confiance et est désireuse d’affirmer encore plus fort
les valeurs de la laïcité à travers le lien Commune/Associations.
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Il est ainsi proposé pour toute structure associative d’adosser l’aide de la collectivité, qu’elle soit financière et/ou en
nature, à la signature d’une Charte de la Laïcité.

Cette proposition  a  bien  sur  fait  l’objet  d’un  travail  partenarial  avec  les  associations  et  le  texte  s’est  enrichi  des
remarques des uns et des autres. 

Il  est  donc proposé d’approuver  cette  Charte de la  Laïcité  et  de la  joindre de façon systématique à l’aide de la
collectivité. 

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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44. Club d'Athlétisme d'Audincourt (MBA) - Subvention Exceptionnelle

Madame MÉTIN rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Afin de mener à bien des actions conformes à leurs objectifs, les associations sollicitent régulièrement le soutien de la
Ville, c’est le cas pour le club d’athlétisme d’Audincourt (MBA).

Le MBA a commandé un tapis de saut ainsi qu'un chariot de transport. Ce matériel est indispensable pour la pratique
de certaines activités du club. Il va être utilisé lors des entraînements (principalement pour les jeunes) mais aussi pour
les compétitions. Il sera stocké dans le garage mis à disposition du club au stade des Cantons et en période hivernale
au COSEC Curie (accord du lycée et du gardien).

Le coût de ce matériel s'élève à 2 073,60 €. Cela a mobilisé 1/3 de l'épargne totale du club. Il est actuellement en
attente de réception par le club. 

L’association a sollicité une aide financière de la part de la commune.

Il est proposé de financer cet achat à hauteur de 50 % soit 1 040 €, sur présentation de facture.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à  verser une subvention de 1 040 € à
l’association MBA.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

45. Association Sportive Audincourtoise - SHNPM - Subventions Exceptionnelles

Madame MÉTIN rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Afin de mener à bien des actions conformes à leurs objectifs, les associations sollicitent régulièrement le soutien de la
Ville. C’est le cas pour :

L’ASA (Association Sportive Audincourtoise) 

- Un tournoi de foot unifié devait se tenir au Luxembourg le 11 décembre 2021. Suite au COVID la compétition se
déroulera à une date ultérieure en 2022.
Cette action permet à une équipe composée de 6 joueurs de l’association Handicomtois issus de PMA et de quatre
joueurs de l’ASA, de participer à une compétition ouverte aux footballeurs valides et en situation de handicap, venus
de Belgique, d’Allemagne, de France et du Luxembourg. 

- La catégorie U18 de l’ASA (16/18 ans) va jouer en Championnat Elite cette saison. Cette montée, liée aux bons
résultats du groupe, va entraîner  des  déplacements dans toute la  région Bourgogne Franche- Comté et impacter
financièrement le club. L’ASA n’évoluant  pas au niveau national ne peut prétendre à des aides au niveau régional,
départemental ou de PMA.

La SHNPM (Société d’Histoire Naturelle du Pays de Montbéliard) qui œuvre pour la réalisation de divers projets et à
l’édition de son bulletin scientifique annuel 2022.

Associations Montants
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ASA : tournoi de foot unifié 500 €

ASA : montée de la catégorie U18 en Championnat Elite 1 000 €

SHNPPM 100 €

TOTAL 1 600 €

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à verser les subventions sus-visées.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/03/2022

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

46. Marché n°2021.34 : Avenant n° 1 - LOT 11 : Enduits extérieurs travaux de réhabilitation du
Gymnase de l'Espérance

Monsieur HAYOUN rapporte :
Mesdames, Messieurs,

En date du 21/06/21, il a été autorisé la signature du marché de travaux de réhabilitation du Gymnase de l’Espérance,
lot n°11 : Enduits extérieurs avec l’entreprise CABETE pour un montant de 58 393,63 € HT, soit 70 072,36 € TTC.

Cependant des travaux ont été rendus nécessaires. Il s’avère que le décrépissage des enduits existants nous a permis
de découvrir que les ébrasements des ouvertures étaient en très mauvais état.
En effet, les pierres calcaires sont très friables et il est indispensable de refaire une grande majorité des encadrements
avec un béton armé avant de reprendre les enduits définitifs.

A cet endroit, nous pouvons constater des vides de plusieurs centimètres et il est indispensable de reprendre avant les
finitions. 

Ces reprises des ébrasements ne pouvaient pas, malheureusement, être visibles avant décrépissage. 

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à  signer l’avenant n°1 relatif au marché
de travaux, lot n°11 :  enduits extérieurs dans le cadre de la réhabilitation du Gymnase de l’Espérance :

ENTREPRISE MONTANT  INITIAL  DU
MARCHE

MONTANT DE L’AVENANT NOUVEAU  MONTANT  DU
MARCHE

CABETE 58 393,63€HT
Soit 70 072,36€TTC

10 648,55€HT
Soit 12 778,26€TTC

69 042,18€HT
Soit 82 850,61€TTC

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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IX. POUR INFORMATION

- Information : Liste des marchés conclus en 2021.

X. QUESTIONS DIVERSES

Aucune question n’a été abordée en fin de séance.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire clôt la séance.

Vu  pour  être  affiché  le  08/04/2022  conformément  aux  prescriptions  de  l’article  L  2121-25  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales.

Martial BOURQUIN
Maire.
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